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(54) Ensemble à bancher, notamment pour la construction des piscines

(57) L'invention concerne un ensemble à bancher,
notamment pour la construction de piscines, caractérisé
en ce qu'il comprend une pluralité de modules de ban-
chage en matière plastique de forme essentiellement
parallélépipédique ou cubique ouverts dans leurs par-
ties inférieure et supérieure, lesdits modules étant
constitués chacun par l'association de deux demi-
modules (2) présentant des moyens de coopération

mâles (3) et des moyens de coopération femelles (4),
lesdits moyens de coopération mâles et femelles (3,4)
de chaque demi-module (2) étant conçus pour être
associés de façon irréversibles avec les moyens de coo-
pération femelles et mâles (4,3) d'un autre demi-module
(2).
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine de la
maçonnerie.
[0002] L'invention trouve tout particulièrement son
application pour la construction et la réalisation des pis-
cines. On comprendra toutefois que l'invention pourra
également être mise en oeuvre pour la réalisation
d'autres types de constructions.
[0003] La construction des piscines implique la
nécessité de couler des blocs de béton destinés notam-
ment à constituer les parois de celles-ci. Cette opéra-
tion, dite de banchage, est classiquement effectuée
grâce à des moyens de coffrage classiques en bois.
Ces structures en bois doivent être retirées après la
construction.
[0004] Une autre technique de coffrage également
classiquement utilisée dans le domaine de la construc-
tion des piscines consiste à utiliser des blocs de ban-
chage en polystyrène qui demeurent dans la
construction après que le béton a été coulé à l'intérieur
de ceux-ci et s'y est solidifié.
[0005] Ces blocs de banchage impliquent toutefois
de nombreux inconvénients.
[0006] En premier lieu, il convient de noter qu'ils
présentent généralement une forme standard ne per-
mettant pas de couler d'autres éléments que les parois
elles-mêmes de la piscine. Ainsi, le support périphéri-
que destiné à accueillir la margelle doit-il être réalisé à
l'aide d'un coffrage en bois.
[0007] En second lieu, on notera que ce type de
blocs de banchage n'est pas adapté à la réalisation des
piscines du type à goulotte de débordement.
[0008] On notera également que de tels blocs peu-
vent éclater sous l'effet de la pression exercée par le
béton.
[0009] Par ailleurs, ces blocs présentent une forme
n'autorisant que leur positionnement bord-à-bord, sans
guidage latéral, ce qui ne sécurise pas leur utilisation.
[0010] Enfin, il convient également de souligner
que de tels blocs en polystyrène peuvent être parasités
par différents animaux de petites tailles, tels que princi-
palement des insectes, qui sont souvent découverts
lors du changement du "liner" (élément de revêtement
intérieur des piscines).
[0011] L'objectif général de la présente invention
est de proposer des moyens de banchage ne présen-
tant pas les inconvénients des dispositifs de banchage
décrits ci-dessus.
[0012] Notamment, un objectif de la présente inven-
tion est de décrire un ensemble de banchage qui auto-
rise non seulement la réalisation des parois d'une
piscine mais également la réalisation du support de
margelle supérieure surplombant celles-ci et ce, que ce
support soit conçu ou non pour intégrer une goulotte de
débordement.
[0013] Encore un autre objectif de la présente
invention est de divulguer un tel ensemble qui présente

une qualité supérieure à celle des moyens existant dans
l'état de la technique et qui, notamment, supprime les
risques d'éclatement des blocs de banchage.

[0014] Egalement un objectif de la présente inven-
tion est de permettre la réalisation de piscines en moins
de temps et à moindre coût.
[0015] Ces différents objectifs sont atteints grâce à
l'invention qui concerne un ensemble à bancher, notam-
ment pour la construction de piscines, caractérisé en ce
qu'il comprend une pluralité de modules de banchage
en matière plastique de forme essentiellement parallé-
lépipédique ou cubique ouverts dans leurs parties infé-
rieure et supérieure, lesdits modules étant constitués
chacun par l'association de deux demi-modules présen-
tant des moyens de coopération mâles et des moyens
de coopération femelles, lesdits moyens de coopération
mâles et femelles de chaque demi-module étant conçus
pour être associés de façon irréversible avec les
moyens de coopération femelles et mâles d'un autre
demi-module.
[0016] L'ensemble à bancher selon la présente
invention présente donc l'intérêt d'inclure des modules
réalisés chacun par l'assemblage de deux demi-modu-
les qui s'emboîtent l'un dans l'autre de façon définitive
et qui peuvent supporter des pressions internes impor-
tantes exercées par le béton qu'on y coule. De tels
modules sont simples et rapides à utiliser. Les demi-
modules peuvent être fabriqués par injection de matière
plastique et présentent ainsi un coût de fabrication fai-
ble.
[0017] Préférentiellement, lesdits demi-modules
présentent des moyens d'accouplement latéraux. De
tels moyens d'accouplement latéraux pourront être réa-
lisés de différentes manières. Ils permettent de sécuri-
ser le positionnement latéral des modules de banchage
les uns par rapport aux autres, ce qui se révèle d'un
grand intérêt pour la réalisation des parois et pour la
planéité de celles-ci.
[0018] Egalement préférentiellement, lesdits demi-
modules présentent des renforts longitudinaux. De tels
renforts pourront être répartis de façon uniforme sur
lesdits demi-modules. Des découpes des blocs pour-
ront être effectuées entre ces renforts.
[0019] Avantageusement, lesdits demi-modules
présentent des moyens d'accouplement supérieur et/ou
inférieur. De tels moyens permettront de sécuriser le
positionnement des modules de banchage les uns au-
dessus des autres et ainsi de faciliter le coulage de
parois relativement hautes.
[0020] Egalement avantageusement, ledit ensem-
ble comprend une pluralité de goulottes conçues pour
coopérer avec la partie supérieure d'au moins certains
desdits modules et destinées à accueillir un coffrage
pour chaînage. Outre les modules de banchage décrits
ci-dessus servant au coffrage de parois en béton, la
présente invention peut donc également inclure des
éléments permettant la réalisation d'autres éléments
que des parois et notamment un support de margelle
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disposé sur le pourtour d'une piscine.

[0021] Selon une variante avantageuse, lesdites
goulottes présentent des moyens d'adaptation d'au
moins un grille d'écoulement.
[0022] Egalement avantageusement, au moins cer-
taines desdites goulottes présentent des moyens de
raccordement à un tuyau. L'invention peut donc être uti-
lisée pour réaliser des piscines à goulotte de déborde-
ment.
[0023] Préférentiellement, ledit ensemble com-
prend aussi des embouts de fermeture destinés à obs-
truer des modules de banchage disposés en angle.
[0024] Egalement préférentiellement, ledit ensem-
ble comprend des cornières d'angle. De telles cornières
pourront présenter une forme réduisant les angles, faci-
litant ainsi le positionnement d'un liner.
[0025] Avantageusement, ledit ensemble est réa-
lisé en PVC extrudé. On pourra toutefois utiliser une
autre matière plastique dure.
[0026] Egalement avantageusement, l'ensemble à
bancher comprend aussi une pluralité de patins de fixa-
tion utilisés pour relier deux à deux les modules de ban-
chage dans leur partie inférieure, ainsi qu'une pluralité
de clips de fixation pour relier deux à deux les modules
de banchage dans leur partie supérieure.
[0027] L'invention, ainsi que les différents avanta-
ges qu'elle présente seront plus facilement compris
grâce à la description qui va suivre d'un mode non limi-
tatif de réalisation de celle-ci, donné en référence aux
dessins dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d'un
demi-module pour la réalisation d'un ensemble à
bancher selon la présente invention ;

- la figure 2 représente une vue en coupe transver-
sale d'un module de banchage réalisé par l'asso-
ciation de deux demi-modules du type de celui
représenté à la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en perspective d'une
cornière d'angle ;

- la figure 4 représente une vue en perspective d'un
embout d'extrémité ;

- la figure 5 représente une vue en perspective d'une
goulotte pour le banchage d'un support de margelle
;

- les figures 6 à 11 représente schématiquement dif-
férentes découpes de modules pour la réalisation
des parois d'une piscine ;

- la figure 12 représente une vue en perspective de
deux parois de piscine en cours de réalisation
grâce à des modules de banchage selon la pré-
sente invention ;

- la figure 13 représente une vue en perspective d'un
patin de fixation inférieure de deux modules de
banchage contigus ;

- la figure 14 représente un clip de liaison supérieur
de deux modules de banchage contigus.

[0028] En référence à la figure 1, un demi-module 2
pour la réalisation de modules de banchage est repré-
senté en perspective.

[0029] Ce demi-module 2 est constitué en PVC et
présente une longueur de 1200 mm pour une hauteur
de 500 mm. La face interne de ce demi-module est
pourvue de moyens de coopération mâles 3 et de
moyens de coopération femelles 4 disposés en quin-
conce. Ces moyens de coopération mâles 3 et femelles
4 sont destinés à coopérer de façon irréversible avec les
moyens de coopération femelles 4 et mâles 3 d'un autre
demi-module 2. Une telle association de deux demi-
modules 2 constitue un module de banchage d'une
épaisseur de 100mm.On comprendra que dans
d'autres modes de réalisation, les demi-modules pour-
ront présenter des éléments de coopération mâles ou
femelles de formes différentes ainsi que des moyens
d'accouplement latéraux et supérieurs / inférieurs diffé-
rents de ceux indiqués en référence au présent mode
de réalisation.
[0030] Chaque demi-module de banchage est par
ailleurs équipé de moyens d'accouplement latéraux 5
permettant à deux modules de banchage adjacents
d'être accouplés l'un à l'autre. Par ailleurs, ces demi-
modules sont également pourvus de moyens d'accou-
plement inférieur ou supérieur 8 (selon le sens de posi-
tionnement des modules) qui permettent d'accoupler
les modules de banchage les uns au-dessus des
autres.
[0031] Enfin, on notera également que les demi-
modules sont pourvus de lignes de renfort longitudina-
les 7. Comme on le verra ci-après, les modules de ban-
chage constitués à partir de ces demi-modules pourront
subir des découpes lors de leur utilisation. De tels ren-
forts longitudinaux 7 permettent de ne pas affaiblir la
structure de tels modules malgré de telles découpes.
[0032] Un module de banchage est représenté en
coupe à la figure 2 après assemblage de deux demi-
modules tels que représentés à la figure 1.
[0033] La coopération irréversible des moyens de
coopération mâles avec les moyens de coopération
femelles et vice et versa empêche toute désolidarisa-
tion des deux demi modules constituant un tel module
de banchage.
[0034] Les demi-modules 2 peuvent être associés
de façon irréversible les uns aux autres pour former des
modules 1. Ces modules définissent entre eux un
volume à l'intérieur duquel peut être coulé du béton
liquide. Grâce aux moyens d'accouplement supérieurs
8, plusieurs modules 1 peuvent être empilés les uns sur
les autres de façon à réaliser des parois de hauteur
variables.
[0035] Un autre élément de l'ensemble à bancher
selon l'invention est représenté à la figure 3 et constitué
par une cornière d'angle 13. De telles cornières d'angle
peuvent être installées sur des modules de banchage
disposés perpendiculaires entre eux et fixées à ceux-ci
du côté de l'intérieur de la piscine. De telles cornières
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d'angle peuvent être réalisées par l'association de deux
pièces planes 13a et 13b en PVC et d'un élément
d'angle 13c cassant l'angle formé entre les pièces 13a
et 13b, et faciliter ainsi la pose d'un liner.

[0036] Encore un autre élément de l'ensemble à
bancher selon la présente invention et représenté à la
figure 4. Cet élément est constitué par un embout de
fermeture destiné à fermer les faces latérales d'un
module de banchage disposé en extrémité de parois de
façon à éviter que le béton coulé à l'intérieur de ce
module de banchage ne se répande à l'extérieur.
[0037] En référence à la figure 5, encore un autre
élément de l'ensemble de banchage selon la présente
invention est représenté. Cet élément est constitué par
une goulotte 9 conçue pour être installée dans la partie
supérieure d'un module de banchage. Cette goulotte 9
présente des moyens d'adaptation 10 d'une grille
d'écoulement (non représentée), ainsi que des moyens
de raccordement 11 à un tuyau.
[0038] Comme déjà précisé ci-dessus, les blocs de
banchage peuvent être facilement découpés à la scie
pour la réalisation des parois de la piscine. On a repré-
senté en référence aux figures 6 à 11 différents états de
modules 1 pour la réalisation d'une paroi de piscine.
[0039] Plus précisément, la figure 6 représente un
module pour la réalisation d'un coin gauche supérieur
d'une paroi de piscine.
[0040] La figure 7 représente un coin droit supé-
rieur d'une telle paroi.
[0041] La figure 8 représente un module intérieur
supérieur d'une telle paroi.
[0042] La figure 9 représente un module intérieur
de celle-ci.
[0043] La figure 10 représente un coin gauche infé-
rieur et la figure 11 un coin droit inférieur.
[0044] En référence à la figure 12, on a représenté
deux parois d'une piscine en cours de réalisation grâce
à l'invention mettant en oeuvre deux étages de modules
1, les modules d'un étage étant décalés latéralement
d'environ 10 cm par rapport aux modules de l'autre
étage de façon à favoriser la stabilité de l'ensemble.
Ces modules sont représentés en transparence de
façon à faire figurer les chaînages disposés dans ceux-
ci pour armer le béton qui y sera coulé. La flèche A indi-
que un angle dans lequel doit être positionné l'embout
de fermeture 12 (tel que montré à la figure 4). Des cor-
nières d'angle pourront être ensuite ajoutées sur la face
intérieure. Une fois l'ensemble des parois de la piscine
réalisé, les goulottes pourront être ajoutées de façon à
couler le support de margelle.
[0045] On utilisera avantageusement des patins de
fixation, tels que celui représenté à la figure 13 ,pour
relier entre eux deux à deux les modules de banchage
contigus dans leur partie inférieure. Ce patin présente
dans ce but des picots de fixation.
[0046] On utilisera aussi avantageusement des
clips tel que représenté à la figure 14 pour relier entre
eux deux à deux les modules de banchage contigus

dans leur partie supérieure Ces clips présentent dans
ce but une section en U inversé.

[0047] Le mode de réalisation ici décrit n'a pas pour
objet de réduire la portée de celle-ci. En conséquence,
il pourra y être apporté de nombreuses modifications
sans sortir du cadre de celle-ci.

Revendications

1. Ensemble à bancher, notamment pour la construc-
tion de piscines, caractérisé en ce qu'il comprend
une pluralité de modules de banchage (1) en
matière plastique de forme essentiellement parallé-
lépipédique ou cubique ouverts dans leurs parties
inférieure et supérieure, lesdits modules (1) étant
constitués chacun par l'association de deux demi-
modules (2) présentant des moyens de coopération
mâles (3) et des moyens de coopération femelles
(4), lesdits moyens de coopération mâles et femel-
les (3,4) de chaque demi-module (2) étant conçus
pour être associés de façon irréversible avec les
moyens de coopération femelles et mâles (4,3) d'un
autre demi-module (2).

2. Ensemble à bancher selon la revendication 1
caractérisé en ce que lesdits demi-modules (2) pré-
sentent des moyens d'accouplement latéraux (5).

3. Ensemble à bancher selon l'une quelconque des
revendications 1 ou 2 caractérisé en ce que lesdits
demi-modules (2) présentent des renforts longitudi-
naux (7).

4. Ensemble à bancher selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3 caractérisé en ce que lesdits
demi-modules (2) présentent des moyens d'accou-
plement (8) supérieur et/ou inférieur.

5. Ensemble à bancher selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4 caractérisé en ce qu'il com-
prend une pluralité de goulottes (9) conçues pour
coopérer avec la partie supérieure d'au moins cer-
tains desdits modules et destinés à accueillir un
coffrage pour chaînage.

6. Ensemble à bancher selon la revendication 5
caractérisé en ce que lesdites goulottes (9) présen-
tent des moyens d'adaptation (10) d'au moins un
grille d'écoulement.

7. Ensemble à bancher selon la revendication 5 ou 6
caractérisé en ce qu'au moins certaines desdites
goulottes (9) présentent des moyens de raccorde-
ment (11) à un tuyau.

8. Ensemble à bancher selon l'une quelconque des
revendication 1 à 7 caractérisé en ce qu'il com-
prend des embouts de fermeture (12) destinés à
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obstruer des modules de banchage (1) disposés en
angle.

9. Ensemble à bancher selon l'une quelconque des
revendications 1 à 8 caractérisé en ce qu'il com-
prend des cornières d'angle (13).

10. Ensemble à bancher selon l'une quelconque des
revendications 1 à 9 caractérisé en ce qu'il est réa-
lisé en PVC extrudé.

11. Ensemble à bancher selon l'une quelconque des
revendications 1 à 10 caractérisé en ce qu'il com-
prend une pluralité de patins de fixation utilisés
pour relier deux à deux les modules de banchage
dans leur partie inférieure.

12. Ensemble Ensemble à bancher selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 11 caractérisé en ce
qu'il comprend une pluralité de clips de fixation uti-
lisés pour relier deux à deux les modules de ban-
chage dans leur partie supérieure.
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